
Province de Québec 

Municipalité de Poularies  

District d’Abitibi-Ouest 

 

 Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Poularies, tenue à la 

salle du conseil, lundi le 5 mai 2014, à 20 h, formant quorum sous la présidence du maire, 

monsieur Pierre Godbout, et à laquelle sont présents: 

 

Messieurs les conseillers : Claude Laroche et Vital Carrier 

Mesdames les conseillères : Karen Godbout, Ginette Charrette et Diana Bruneau 

 

Était absente madame la conseillère Valérie Rancourt 

 

Madame Katy Rivard secrétaire-trésorière/directrice générale et madame Kate Morin 

secrétaire-trésorière adjointe assistent également à l’assemblée. 

 

Le maire, monsieur Pierre Godbout, souhaite la bienvenue à tous et déclare la session 

ouverte. 

 

2014-05-68 Adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Ginette Charette et résolu à l’unanimité que 

l’ordre du jour soit adopté en laissant l’item varia ouvert. 

 

Période de questions 

 

Aucune question. 

 

2014-05-69 Adoption du procès-verbal du 7 avril 2014 

 

Les conseillers ayant reçu copie du procès-verbal en ont dispensé la lecture. Il est proposé 

par Diana Bruneau, appuyé par Claude Laroche et résolu à l’unanimité que le procès-

verbal de la séance ordinaire du 7 avril 2014 soit adopté tel que rédigé. 

 

2014-05-70 Approbation des comptes 

 

Il est proposé par Claude Laroche, appuyé par Karen Godbout et résolu à l’unanimité que 

les comptes payés et à payer qui s’élèvent au montant de 48 228.80 $ présentés par la 

secrétaire-trésorière soient acceptés. 

 

2014-05-71 Octroi du contrat pour l'achat de calcium liquide 

 

Suite à une demande de soumission pour l’achat et l’épandage du calcium liquide, trois 

soumissions ont été reçues. 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Diana Bruneau et résolu à l’unanimité que le 

contrat soit accordé à Les calciums liquides de l’Abitibi-Témiscamingue, le prix est fixé à 

33 720 $ excluant les taxes. 

 

2014-05-72 Autorisation d’aller en appel d’offre pour la réfection des conduites 

d’eaux usées 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire effectuer les travaux de réfection des 

conduites d’égout – phase I en 2014; 

 

CONSIDÉRANT QUE la mise en œuvre du projet de réfection des conduites 

d’égout – phase I sera supérieure à $100 000; 

 

EN CONSÉQUENCE Il est proposé par Karen Godbout, appuyé par Ginette 

Charette et résolu à l’unanimité de déposer les plans LS602-

000-GC100 à GC-109 et le devis LS602-000-DV-01 en date 

du 2 mai 2014 pour appel d’offres publiques sur le SEAO. 



 

2014-05-73 Renouvellement de la marge de crédit 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Diana Bruneau et résolu à l’unanimité de 

procéder au renouvellement de la marge de crédit de la municipalité au montant de 

150 000 $ au Centre financier aux entreprises de l’Abitibi-Ouest. 

 

Il est également proposé et résolu que le maire, monsieur Pierre Godbout et madame 

Katy Rivard, secrétaire-trésorière/directrice générale soient autorisés à signer 

conjointement tous les documents nécessaires relatifs à ce renouvellement pour et au nom 

de la municipalité de Poularies 

 

2014-05-74 Offre du Ministère des transports du Québec pour le balayage des 

accotements 

 

Il est proposé par Ginette Charette, appuyé par Claude Laroche et résolu à l'unanimité 

d’accepter l’offre du ministère des Transports et de procéder au balayage de la totalité des 

accotements pavés à l’intérieur du périmètre urbain de la municipalité de Poularies, 

incluant lorsqu’il y a lieu, les intersections, les contours des regards, des puisards et 

autres. 

 

Pour effectuer ces travaux le ministère des Transports s’engage à verser à la municipalité 

de Poularies la somme de 1 825 $. 

 

2014-05-75 Balayage des rues et accotements 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Karen Godbout et résolu à l'unanimité 

d'utiliser les services de Transport Gélinas pour faire le balayage de l’ensemble des rues 

et des accotements du village. Cette dépense est estimée à 1 850 $ excluant les taxes, 

selon la soumission reçue de l’entrepreneur. 

 

Après que le balai mécanique soit passé, s’il reste des surplus, il est également proposé et 

résolu d’engager au salaire minimum un étudiant pour une journée. 

 

2014-05-76 Entretien et réparation de la niveleuse 

 

Attendu que la niveleuse a besoin d’entretien, une estimation a été demandée à PRBF 

technologies, cette dépense est estimée à 4 000 $. 

 

Il est proposé par Diana Bruneau, appuyé par Claude Laroche de procéder à cette dépense 

pour un maximum de 4 000 $ excluant les taxes. 

 

Cependant, d’autres estimations devront être demandées afin d’obtenir le meilleur prix 

possible. 

 

2014-05-77 Virée du rang 4 et 5 Est 

 

Les Entreprises J.L.R. inc. qui font le service de cueillette des ordures et des matières 

recyclables ont constaté que dans la virée au rang 4 et 5 Est le sol est très mou. 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Ginette Charrette de faire transporter du 

gravier ou toutes autres matières rendant le sol plus solide, le maximum autorisé pour 

cette dépense est de 600 $ excluant les taxes. 

 

2014-05-78 Système Téléphonique 

 

La municipalité possède présentement deux ligne téléphonique, dont seulement qu’une 

pouvant recevoir des appels, cela cause des désagréments car cette ligne est souvent 

engagée. 

 

Pour remédier à cette situation, il est proposé par Claude Laroche, appuyé par Ginette 

Charette et résolu à l'unanimité de faire l’ajout de 2 lignes téléphonique, d’adhérer au  



 

Service Centrex de Télébec et de faire l’ajout d’une prise de téléphone dans le bureau 

afin que la secrétaire adjointe puisse avoir un appareil. 

 

Les frais d’installation pour le Service Centrex sont 118,25 $ pour la première ligne et 

38,45 $ par ligne supplémentaire. 

 

Le prix mensuel avec un contrat de 5 ans est 76,80 $ par ligne, ce tarif inclus l’afficheur 

du nom et du numéro et la messagerie vocale. Par contre, il faut ajouter 4 $ pour les frais 

de messagerie vocale +. 

 

L’installation d’une deuxième prise téléphonique pour le bureau est de 267.50 $. 

 

2014-05-79 Chaise de bureau pour l’inspecteur 

 

Il est proposé par Claude Laroche, appuyé par Ginette Charette et résolu à l’unanimité 

d’autoriser l’achat d’une chaise de bureau pour l’inspecteur, le maximum autorisé pour 

cette dépense est de 400 $ excluant les taxes. 

 

2014-05-80 Demande d’appui au programme de mise en valeur des ressources du 

milieu forestier – Volet II 

 

Attendu que le ministère des Ressources naturelles met à la disposition des 

organismes et des individus un programme de subvention intitulé 

Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier – 

Volet II; 

 

Attendu que le Groupement forestier coopératif Abitibi désire bénéficier de ce 

programme; 

 

Attendu que les projets demandés sont : Mise en forme et drainage en forêt 

privée; 

 

Attendu que ce projet ne contrevient à aucune loi ou règlement en vigueur sur le 

territoire de la municipalité; 

 

Attendu que la municipalité de Poularies est favorable à ce projet; 

 

En conséquence il est proposé par Claude Laroche, appuyé par Vital Carrier et 

résolu à l’unanimité d’appuyer le projet présenté par le 

Groupement forestier coopératif Abitibi dans le cadre du 

Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier - 

Volet II. 

 

2014-05-81 Invitation ‘’Rendez-vous des ressources naturelles’’ 

 

Il est proposé par Ginette Charette, appuyé par Diana Bruneau et résolu à l'unanimité 

d'accepter de payer les frais d’inscription de 40 $ avant taxes ainsi que les frais de 

déplacement de monsieur le conseiller Claude Laroche pour participer au Rendez-vous 

des ressources naturelles qui aura lieu le 9 mai 2014 au Villa Mon Repos à La Sarre. 

 

2014-05-82 Assemblée générale annuelle du Réseau biblio de l'Abitibi-

Témiscamingue et du Nord-du-Québec 
 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Diana Bruneau et résolu à l'unanimité 

d’accepter de payer les frais de déplacement de madame la conseillère Valérie Rancourt 

pour participer à l’assemblée générale annuelle du Réseau biblio de l'Abitibi-

Témiscamingue et du Nord-du-Québec qui aura lieu samedi le 24 mai 2014 à Amos au 

Complexe hôtelier Amosphère. 

 

 



2014-05-83 Accessibilité aux salles de bains de la salle l’Accueil pour le Boréal 

Super 8 

 

Il est proposé par Diana Bruneau, appuyé par Claude Laroche et résolu à l’unanimité 

d'autoriser les participants du Boréal super 8 à utiliser la salle l'Accueil lors d’une activité 

cyclo sportive qui aura lieu le 7 juin 2014. 

 

2014-05-84 Demande de droits de passage de l'association Quad Abitibi Ouest 

 

L’Association Quad Abitibi Ouest désire promouvoir le développement du Quad sur le 

territoire de Poularies, pour ce faire elle demande les autorisations de passage suivantes : 

 

- sur le rang 8 & 9 Ouest et en face du lot 28 à l’est de la route 101; 

 

- sur le lot 28 du rang 7 de Poularies pour se rendre au club de motoneige et à la 

station d’essence; 

 

- sur le rang 4 & 5 Ouest de Poularies pour pouvoir se raccorder avec la 

municipalité de Taschereau par Laferté. 

 

Ces autorisations sont tous à partir des limites de Palmarolle. 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Karen Godbout d'autoriser ces demandes de 

passage. 

 

Période de questions 

 

Jean-Guy Hébert demande si les forêts de proximité ne serons pas mise de côté pour la 

CAFA ? 

 

Monsieur le conseiller Claude Laroche répond que ça restera d'actualité. 

 

Madame Cécile Carrier demande de ne pas oublier la rue du Bord de l'eau lors du 

balayage des rues. 

 

Monsieur Jean-Guy Hébert, inspecteur municipal, lui confirme que cette rue est incluse 

dans la soumission de Transport Gélinas inc. 

 

Séance de travail 

 

Il est convenu qu’une séance de travail ait lieu jeudi le 22 mai 2014 à 19 h à la salle du 

conseil de Poularies. 

 

2014-05-85 Fermeture de l'assemblée 

 

Il est proposé par Ginette Charette, appuyé par Diana Bruneau et résolu à l’unanimité que 

l’assemblée soit levée. 

 

 

Maire__________________________ 

 

Sec.-très./dir. gén._____________________ 
 


